
1
Réduire le bruit à la source
• Isoler l’équipement 
• Effectuer l’entretien préventif de l’équipement
• Modifier le procédé de travail ou l’équipement

2
Isoler tout poste de travail 
exposé au bruit
• Éloigner les travailleurs de la source de bruit
• Installer une enceinte ou des cloisons insonorisées
• Réduire la propagation des vibrations

3
Limiter le temps d’exposition ou 
porter une protection auditive
• Réduire la durée d’exposition

 - Effectuer la rotation des équipes de travail
 - Réduire les effectifs 
 - Planifier l’exécution de travaux bruyants 

  lorsqu’il y a peu de travailleurs sur le chantier
• Porter des protecteurs auditifs.
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